Agence SUSI



Procès-verbal synthétique
L’an deux mille six, le douze juin à 17h00, le BUREAU de l’Agence SUSI légalement convoqué s’est réuni dans les locaux de l’Agence, sous la présidence de Roger MEZIN.

Membres du BUREAU:

	Amiens Métropole
	Département de la  Somme

	1 – Roger MEZIN
2 – Charley GIROUDEAU
3 – Jean-Robert CHATEAUROUX

	1 – Daniel LEROY (absent excusé)

2 – Daniel LAGACHE
3 – Guy LACHEREZ


Déroulement de la séance :

· Approbation du compte-rendu du Bureau du 23 janvier 2006. Le compte-rendu de la réunion du 23 janvier 2006 a été envoyé aux membres et aucune remarque n’a été faite. Le compte-rendu est approuvé par les membres présents.
I – INFORMATIONS DU PRESIDENT

Adhésion de la Com de Com Ailly le Haut Clocher 

Monsieur FUZELLIER, vice-président chargé de l’informatique a formulé son intention de faire adhérer la communauté de communes d’Ailly le Haut Clocher à l’Agence SUSI, par mail du 12 avril 2006. 

Par mail du 06 juin 2006, Monsieur FUZELLIER informait l’Agence que le Conseil de Communauté allait délibérer prochainement pour le transfert de compétence lié à l’aménagement numérique du territoire. Lors d’une prochaine réunion, le Bureau de la com de com devrait déterminer leur position au sujet de l’adhésion à l’Agence. 

La com de com regroupe 20 communes et compte 7 216 habitants.

Contentieux avec la Région (suite)

RAPPEL : suite à la décision du Tribunal Administratif d’Amiens de juillet 2005, un courrier et un projet de convention pour le versement de la subvention de 10 175 000€ ont été envoyés au président du Conseil Régional le 26 septembre 2005. Le Conseil Régional a répondu que la convention serait soumise à la Commission Permanente d’avril 2006. L’Agence a demandé de connaître le plus rapidement possible la position du Conseil Régional par rapport à la décision du Tribunal Administratif, afin d’en tirer les conséquences appropriées.
Une demande d’éléments supplémentaires a été faite par la Région en janvier 2006 ; ces éléments ont été fournis le 9 février. Une demande sur l’état d’instruction de notre dossier a été envoyée à la Région le 10 mars 2006. 

N’ayant reçu aucune réponse de la Région, un courrier de notre avocat a été envoyé début mai au Président du CRP pour la mise en œuvre du jugement du TA. Nous sommes en attente de la réponse.

Convention de location du réseau gazelec   

La convention de mise à disposition d’infrastructures GAZELEC sur la ville de Péronne a été signée par le Président et notifiée à GAZELEC le 11 avril 2006. Conclue pour une durée de 10 ans, cette convention concerne un tracé de 2 200m au coût annuel de 2.60€/m soit une dépense de 5 720 € inscrite dans le projet de la DM1 2006.

GAZELEC a communiqué les plans. Des procès verbaux de recette seront établis dès que GAZELEC aura terminé les travaux sur ses infrastructures.
Marché « Prestations de services pour l’Agence »

La plate-forme « Marchés en ligne » de l’Agence a enregistré 27 retraits identifiés de DCE. Une seule offre a été reçue qui est en cours d’analyse par la société STERIA. 

La Commission d’Appel d’Offres qui procédera au choix du titulaire est fixée au lundi 26 juin.

Marché « Sécurité du centre serveur »

Avis de mise en concurrence publié le 22 mai, réponses attendues pour le 12 juin. L’analyse des offres sera réalisée en collaboration avec les services informatiques des membres.

Ordre du jour du Comité Syndical du 23 juin 2006

Les membres du Bureau ont examiné l’ordre du jour du Comité Syndical du 23 juin 2006. Certains projets de délibérations ont amené les remarques suivantes :

Compte Administratif 2005 : 

· Le Président indique qu’il convient de conserver et d’appliquer le principe initial d’utilisation des économies constatées au CA : les économies faites sur la gestion restent à l’Agence, de même qu’elle doit assumer ses déficits. 

· Pour chaque nouvelle collectivité membre ou pour toute opération spécifique, il conviendra d’établir un budget distinct avec des clés de financement à déterminer au cas par cas.

· l'Agence doit acquitter la redevance d'occupation du domaine public à Amiens Métropole et au Département. Les sommes payées à ce titre seront facturées en retour aux membres au titre de l’occupation du réseau. Le Président attire l’attention à Amiens Métropole et au Département sur le fait que le montant de la redevance devrait être déterminé en fonction de l’intérêt économique de la zone et pas être uniforme sur tout le territoire. 

Affectation du résultat  

· Le principe est de faire financer les investissements par les membres et d’affecter les résultats excédentaires du fonctionnement dans la réserve de développement de l’Agence destinée à couvrir : 

· les frais de fonctionnement de l’Agence pour supprimer à terme les cotisations, 

· un éventuel déficit 

· les services sur les réseaux. 

Remboursement des annuités d’emprunt et de la ligne de trésorerie 

· Le Président rappelle que le volume d’emprunt décidé au départ pour PHILEAS NET a été fixé en 2004, soit 32 millions € (investissement PN) moins 3,5 millions € (FEDER) = 28,5 M €. 

· Il apparaît que le montant effectif de l’annuité 2006 des emprunts mobilisés est inférieur à celui présenté au BP 2006, du fait d’une provision budgétisée à ce titre sans emploi. D’autre part, certains travaux d’intérêt commun comme l’activation ont été réalisés sur le budget du LOT 3, ce qui pénalise les projets prévus dans ce lot. Un rééquilibrage des enveloppes de chaque lot a été nécessaire, ce qui induit également des changements sur la participation des membres aux investissements réalisés étant donné le principe de répartition suivant : 

· LOT 2 la Métropole : 


50-50 entre Amiens Métropole et le  Département

· LOT 3 le reste du département : 
100% par le  Département de la Somme

Décision Modificative 1 – exercice 2006

· Adduction des collèges du département : le Conseil Général doit écrire au Président de l’Agence pour lui demander d’inscrire dans son budget le montant prévisionnel pour l’adduction des collèges. 

· Le Président rappelle aux représentants du Conseil Général toute l’importance des projets relatifs à l’ENT. Selon Guy LACHEREZ les expérimentations ne fonctionnent pas toutes correctement, il faut améliorer communication faite aux utilisateurs. M. MEZIN a connaissance des résultats positifs sur l’école de Sains-en-Amiénois.

· Daniel LAGACHE pose le problème rencontré par les communes du département qui n’ont même pas de couverture mobile, encore moins d’ADSL ou haut débit. Le Président lui indique que la capillarité de PHILEAS NET dépend de la politique du Département et des budgets qu’il y alloue. Amiens Métropole va constituer le Bassin d’Emploi d’Amiens dont le projet n°1 est le réseau à haut débit. Cet exemple doit être suivi par Abbeville et Péronne, ainsi que les autres Pays de la  Somme.   
II - Points traités et décisions

Installation de l’IPBX d’Amiens Métropole 

Le Président informe les membres du Bureau que l’Agence devrait signer prochainement une convention avec Amiens Métropole pour l’installation dans les locaux de l’Agence de l’IPBX acquis par Amiens Métropole. Les services offerts aux autres collectivités seront facturés et Amiens Métropole pourra percevoir un pourcentage de ces recettes. 

Réseau PHILEAS NET 

Point sur le déploiement du réseau et activation des sites au 7 juin 2006 

Site adducté = la fibre de Philéas Net est installée sur le site en attente d’activation

	
	Km déployés
	Nombre total de sites adductés / activés

	Réseau amiénois
	55 Km
	19 écoles dont 14 activées
  7 collèges dont 1 activé
  6 mairies activées

  2 zones d’activités  

  1 point haut activé

  5 URAD activées

	Réseau Métropolitain
	100 Km
	16 écoles activées

  2 collèges 

14 mairies dont 11 activées
10 zones d’activités 

  4 points hauts 

  7 URAD 


Les sites suivants ne sont pas adductés, ils se situent à proximité du réseau principal.

	Réseau départemental
	Etudiés             286 Km

Travaux réalisés 261 Km

Fibre installée      83 Km


	21 collèges

14 zones d’activités

25 points hauts

69 URAD


( Pour le prochain Bureau, le Président souhaite obtenir un business plan pour l’adduction de toutes les zones d’activités.

Point sur la commercialisation du réseau au 7 juin 2006

Les titres émis au 30 mai 2006 pour la commercialisation du réseau sur 2006 s’élèvent à 99 596 €.

( Pour le prochain BUREAU il est demandé un bilan du dégroupage sur la Somme et un calendrier de mise en service selon les demandes des opérateurs. 

Modalités juridiques d’activation des NRA 

Dans le cadre du traitement de la nouvelle demande de FREE concernant l’activation par cet opérateur de 35 NRA supplémentaires, l’Agence doit signer la convention de dégroupage avec FT. Le premier document d’accord de confidentialité a été signé et envoyé le 22 février 06. Le projet de convention de dégroupage a été reporté par France Télécom à début juillet 2006.

L’Agence doit décider des modalités de financement (emprunt ou subvention) des travaux de co-localisation (dalle béton, armoires de rue, ...) et des frais de fonctionnement associés (électricité, redevance FT, ...). 

( Un appel d’offres pour l’activation de PHILEAS NET doit être lancé, car les prix inscrits au bordereau des prix des marchés de travaux en cours ne reflètent plus ni le niveau technique, ni les prix actuels dans ce domaine.  

Le budget de l’activation est estimé à 1,2 M€. 

L’Agence pourra être elle-même opérateur sur les territoires où l’on constatera une carence de l’initiative privée. Pour les communes trop éloignées d’un NRA, une solution pourra être trouvée par le biais du hertzien.

Echéancier prévisionnel :

· Les travaux sur les réseaux seront terminés en fin d’année 2006.

· L’adduction des lieux publics sera terminée en fin d’année 2007.

Le Président propose de diviser les marchés en lots géographiques pour faire avancer les prestations plus rapidement sur le département. L’Agence pourra intervenir sur les territoires considérés comme rentables. Sur les autres points, les collectivités demandeuses devront participer à la réalisation des travaux.

AFONE a conclu dans sa convention de location qu’il interviendrait sur l’ensemble des NRA dégroupés par l’Agence au préalable.

(Le Bureau décide d’intervenir en priorité sur le territoire de ses membres. Le Président demande alors une étude chiffrée pour l’adduction des lieux publics des communautés de communes membres de l’Agence, sans attendre les demandes des opérateurs. Les élus réaliseront ensuite leur arbitrage.

III –DELIBERATIONS 
01 - CAO - Composition  

Monsieur Emmanuel BOUCHER remplace Monsieur Jean DOUCHET en tant que membre suppléant de la Commission d'Appel d'Offres.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

02 – Assistance à Maîtrise d’ouvrage de PHILEAS NET 
La rémunération de l’assistance à maîtrise d’ouvrage du projet PHILEAS NET est de 5% du montant prévisionnel des travaux, dans la mesure où l’ensemble des travaux sont réalisés à un coût moindre.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

03 - PHILEAS NET – Indemnisation des agriculteurs de LIHONS

L’exploitant et le propriétaire de la parcelle traversée dans la cadre des travaux de PHILEAS NET sur le tronçon Rosière en Santerre – Chaulnes seront indemnisés conformément au barème établi par le service foncier de la Chambre d'agriculture de la Somme et applicable au cours de l'année culturale 2005/2006. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

04 – Avenants aux conventions de gestion des noms de domaine

Les projets d’avenants concernant la communauté de communes de l’Abbevillois, la ville d’Abbeville, la commune de Briquemesnil-Floxicourt et la commune de Longueil Sainte Marie sont approuvés.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

05 – Convention d’hébergement de site Web et de gestion du nom de domaine

La convention d’hébergement de site Web de l’Agence d’Urbanisme du Grand Amiénois est approuvée.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

06 – Annulation du titre de recette concernant la cotisation de la cci d’amiens

L’annulation du titre n°3 de 2006 est approuvée. Ce titre sera émis à nouveau courant 2006.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h30

Fait à Amiens, le 


Signé : Roger MEZIN

_____________________

Le Président

(
Contrôle de légalité


20 juin 2006





Préfecture de la  Somme
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